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I. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES  

I .1.  Le terr i to ire  

La Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe existe depuis décembre 2001 et regroupe 

aujourd’hui 27 communes et 5360 habitants. Elle prend place au cœur du département du Doubs. Bordée au 

nord par la montagne du Lomont et au sud par la bordure du plateau supérieur (Belleherbe, Laviron, Landresse), 

la CCPSB s’étend au nord est jusqu’à la vallée des Barbèches et au sud jusqu'au lieu-dit de Gigot, au creux de la 

Vallée du Dessoubre et de la Reverotte, sur un territoire d’environ 230 km². 

I .2.  Moyens humains et  compétences  

La création de la déchèterie Rahon se fait dans le cadre du remplacement d’une déchèterie provisoire installée 

depuis 2016 et dont l’autorisation est désormais non renouvelable. Les moyens humains et les compétences 

sont donc déjà existants pour la commune et seront transférés à la déchèterie Rahon.  

I .3.  Moyens matér ie ls a l louées au service des déchets  

La CCPSB travaillera avec des organismes spécialisés pour la collecte, le traitement et le broyage des déchets. 

Figure 1 : Localisation et organisation du territoire de la CCPSB 



Des consultations ont déjà été menées auprès du Préval du Haut-Doubs (syndicat mixte de valorisation des 

déchets et gestionnaire des bas de quais des déchetteries) 

I .4.  Capacités f inancières  

I.4.1. Finances de l’année 2020 

 

Figure 2 : Budget Général 2020 

 

Figure 3 : Budget Déchets ménagers 2020 

  



I.4.2. Financement du projet  

Le projet est estimé à 1 276 900,00€ dont une partie financée par les subventions. Le montant est réparti 

comme suit : 

 

 


